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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

~qhanistan, Algérie, Bénin, Burkina Faso, Congo, Cuba, Chypre,
Ethiopie, Ghana, Hongrie, Inde, Iran (Rép~isue islamigue d'),
Jamâhiriya arabe libyenne, Madagascar, Mongolie, Nicaragua,
Papouasi§-Nouvelle-Guinée, Républigue arabe syrienne, Républigue
démocratigue allemande, Républigue démocratigue populaire lao,
R'Publigue socialiste soviétigue de Biélorussie, Républigue
socialiste soviétigue d'Ukraine, Républigue-Unie da Tanzanie,
Sierra Leone, Soudan, Tchécoslovaguie, Tunisie, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, yémen démocratigue, Yougoslavie, Zambie

et Zimbabwe : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Ayant ex~iné le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'applicat~on de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance a~

pays et aux peuples coloniaux lI,

Rappelant ses résolutions 1514 (~r) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de i'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il décembre 1980, sn annaxe à laquelle
figure le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56 du
2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

~appe~~ toutes ses résolutions antérieures concernant l'application de la
Déclaration, en particulier sa résolution 42171 du 4 décembre 1987, ainsi que les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

11 A/43/23 (Parties 1 à VII).
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Rappela~ sa résolution 8-14/1 du 20 septembre 1~86 sur la q~&stion de Namibie
et tenant compte de la Déclaration adoptée par la Conférence mondiale sur
l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud raciste ~/, ainsi que de la
Déclaration de la Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la
Nami~ie et du Programme d~action concGrnant la Namibie adopté par cette
Conférence 3/,

Cgndamnant la répression colonialiste et raciste des Africains à laquelle
continue de se livrer le Gouvernement sud-africain, notamment en Namibie, dans le
cadre de son occupation illégale persistante du Territoirre international, et son
attitude intransigeante à l'égard de tous les efforts déployés pour apporter une
solution acceptable sur le plan international à la situation qui règne dans le
Territoire,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence prend~e toutes les mesures
nécessaires pour éliminer sur-le-champ les derniers vestiges du colonialisme, en
particulier en ce qui concerne la Namibie, où les tentatives désespérées de
l'Afrique du Sud visant à perpétuer son occupati~n illégale ont causé à la
population d'indicibles souffrances et àes effusions de sang sans précédent,_

~ondamnant én3rgigu~ment la politique des Etats qui. au mépris des résolutions
pertinentes de l'Or91~nisation des Nations Unies, ont continué à aider le
Gouvernement Rud-africain à ex~rcer sa domination sur le peuple namibien,

Féitérant s~ copviction que, ~our assurer au plus vite l'élimination totale de
la discrimination raciale, de l'~artheid et de~ violations des droits de l'homme
fondamentaux des peuples des territoires col~niaux, il faut appliquer fidèlement et
complètement la Déclaration, notamment en namibie, et mettra complètement fin, le
plus rapidement possible, à la présence du régime illégal d'occupation,

Consgiente que le succès de la lutte de libération nationale et la situation
internationale qui en a résulté ont dcnné à la communauté internationale une
occasion unique de contribuer d'une façon décisive à l'élimination totale du
colonialisme en Afrique .. sous toutes ses formes et Ilans toutes ses m.. \":.festations,

Notant aven satisfaction l'action menée par le Comité spécial pour assurer
l'application effective et j,ntéqrale de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unias,

~I Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrigue du Sud raciste, Paris, 16-20 juin 1986 (publication deo Natiops Unies,
numéro de vente: F.86.I.23), chap. IX.

~I Rapport de la CQnfé~n~e internationale pour l'indépendance immédiate de la
Namibie, Vienne, 7-11 jui~let 1986 (publication des Nations Unies, numéro de
venta: F.86.I.16 et additif), troisième partie, chap. I et II.
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Notant également ayeo satisfQ~ que les puissances administrantes
intéressées coopère~t et participent activement aux t~ava~ du Comité spécial en l~

matière et qu'elles demeurent disposées à recevoir des missio~~ de visite des
Nations Unies dans les territoires qu'elles administrent,

Soulignant l'importance de la participation des puissances administrantes aux
travaux pertinents du Comité spécial et notant avec préoccupation l'effet négatif
que l~ non-participation de certaines d'entre elles a eu sur'les travaux dl1 Comité
spécial, le privant d'une source importante d'information~ sur les territoires
qu.'elles administrent,

Profondément conscientQ que les Et3ts qui ont accédé depuis peu à
l'indépendance ou sont sur la point d'y accéder ont d'urgence besoin d'une
&ssistance du système des Nations Unies dans les domaines économique et social et
dans d'aut~es domaines,

ConsciQnte du fait que l'année 1990 marquera le trentième anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples ~oloniaux,

1. Confirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les autres rasolutions
concernant la décolonisation et demande aux puissances admini~trantes de prendre,
conformément à ces résolutions, toutes les mesures né~essaires pour permettre aux
peupl~s dépendantsdas territoires i~téreE3és d'exorcer pleinement et sans plus de
~etard leu~ droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendanc~;

2. Affirme à nouveau que la geraistance du colonialisme aous toutes ses
formes et da~~ toutes ses manife.stations - notamment le racisme, l'apartheid, les
activités des'intérêts étrangers, économiques et autres, contraires à la Charte des
Nations Unies et à la Déclàration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples colouiaux, les violations du droit à l'autodétermination et des autres
droits de l'homme fondamentaux des pe~ples des territoires co~oniaux, et le
maintien des politiques et pratiques visant à écraser les mouvements légitimes de
libération nationale - est incompatible avec la Charte, la Déclaration universelle
des droits del!homme ~I et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance a~ pays
'et aux peuples coloniaux, et constitue une menace sérieuse contre la paix et la
sécurité internationales;

3. ~ffi~me sa volonté de p~endre toutes les mesures nécessaires pour q"e
le colonialisme soit éliminé complètement et rapidement et pour que tous les Etats
obaerve~t fioèlement et strictement les dispositions pertinentes de la Charte, la
Déclar~tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les
principes directeurs de la Déclaration universelle des droits de l'homme;

4. Proclame à nouveau la lég-f.timité de la lutte que les peupll::s soumis à la
domination coloniale et étrangère mènent pour G~ercer leur droit à
l'aut(::,détermination et. à l'indépendance par tous les m0l'ens nécessé.ires dont ils
disposênt;

il Résolution ?17 A (III).
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5. ~ le rapport du comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur ),'octroi de l'indépendance aux
gays et aux peuples col,'niaux Dur sas travaux de 1988, y compris le programme de
travail envisagé pou~ 1989 ~/;

6. Demande à tous les Etats, en p~rticulier aux puissances administrantes,
ainsi qu'aux institutions spécialisées et autres organismes des Nations Uni~s dans
leurs domaines de compétence respectifs de donner effet aur. recommandations
formulées dans le rapport du Comité spécial en vue de l'application rapida dG la
Déciaration contenue dans la résolution 1~14 (~,) de l'Assemblée générale ·~t des
autras résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

7. Condamne la poursuite des activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration aux territoires
coloniaux, notamment à la Namibie;

8. ~nd3mne énergiguement toute collaboration, en particulier dans les
domaines nucléaire et militaire, avec le Gouvernement sud-africaion et demande aux
Etats intéressés d'y mettre fin sur-le-champ;

9. ~ tous les :Etats, agissant directement et clans le cadre des
institutions apécialisées et des autres organismes des Nations Unies, de s'abstenir
de fournir une assistance quelconque au Gouvernement sud-africain tant que n'aura
pas été rendu au peuple namibien son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l~i~dépendance dans une Nami~ie unie cDmprenant Walvis Bay, et de s'abstenir de
pr.andre aucune mesure qui puisse être interprét6e comme une reconnaissance de la
légitimité de l'occupation illégüle de la Namibie par ce régime; .

10< Demande aux puissances coloniales de retirer immédiatement êt
inconditionnellement leurs bases et installations militaires des territoires
coloniaux, de s'abstenir d'en établir de nouvelles et .de ne pas associer ces
territoires à des activités offensives ou à des actes d'ingérence dirigés contre
d'autres Etats;

11. Prie instamment tous les Etats, agissant directement ou dans le cadre des
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies, d'apporter
toute leur aide morale et matérielle au peuple opprimé de Namibie et, en ce qui
concerne les autres territoires, prie les puissances administrantes, agissant en
consultation aveè les gouvernements des territoires qu'elles administrent, de
prandre des mesures pour obtenir et utiliser efficacement toute l'assistance
possible, dans le cadre d'arrangements tant bilatéraux que multilatéraux, en vue de
renforcer l'économi~ de ces territoires;

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens, propres à
assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'A~semblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et~ en particulier:

~I A/43/23 (Partie I), chap. l, sect. J.
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a) De formuler des propositions précisea pour l'élimination des dernières
manifestations du colonialisme et d'en rendre compte à l'Assemblée générale lors de
sa. quarante-quatri.àme session;

b) De faire des suggestions concrètes pouvant aider le Consail de sécurité à
étudier les mesures à prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne les faits
nouveaux survenant dans les terrltoires coloniaux qui risqu,)nt de menacer la paix
et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats Membres respectent la
résolution 1514 (XV) et les autres résolutions concernant la décolonisation, en
particulier celles qui ont trait à la Namibie;

d) De continuer à accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite chaque fois qu'il le
jugera utile, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les plus
appropriêes à prendre pour permettre à leurs populations d1exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;

e) De tout mettre en peuvre pour obtenir l'appui des gouvernements du monde
entier, ainsi que des organisations nationales et internationales qui s'intéressent
particulièrement à la décolonisation, en vue d'atteindre les objectifs de la
Déclaration et d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation des
~ations Unies, notamment en ce qui concerne le peuple opprimé de Namibie;

f) De prêparer et de soumettre à l'Assemblée générale à sa
quarante-quatrième session, en vue de la célébration du trentième anniversaire de
la Déclaration en 1990 et a~in d'accentuer encore le processus de décolonisation,
des recommandations concernant les programmes d'activité appropriés que pourraient
entreprendre '~'Ôrganisationdes Nations V~ies, les Etats Membres et les
organisations "intergouvernementales et non gouvernementales'à l'occasion de l'année
commémorative;

13. Demande aux puissances administrantes de ~ontinuer à aider le Comité
spécial à s'acquitter de son mandat et de permettre à des missionG de visite
d'avoir accès aux territoires pour obtenir des renseignements de première main et
s'assurer des voeux et des aspirations de leurs habitants et, en particulier, p~ie

instamment les puissan~es administrantes qui ne participent pas pour le moment aux
travaux du Comité spécial de le faire à sa session de 1989;

14. Prie le Secrétaire général, les institutions spéoialisées et les autres
organismes de~ Nations Unies d'apporter ou de continuer d'apporter toute
l'assistance possible, dans les domaines économique et social et dans d'avtres
domaines~ aux Etats qui ont accédé depuis peu à l'indépendance ou sont sur le point
d'y accéder; '.

15. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spécial les moyens et les
services nécessaires à l'application de la présente résolut~on ainsi que des
~iverses résolutions 'et décisions relatives à la décolo~isation adoptées par
l'Assemblée générale et le Comité spécial.
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